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Alors que se prépare en catimini une   
réforme des congés bonifiés des      
fonctionnaires ultramarins, le SNAPATSI 
dénonce les pistes contenues dans le 
projet pour une application dès 2020. 

Sous le motif fallacieux de « partir plus 
souvent, moins longtemps », il est          
envisagé de supprimer les jours de     
bonification, de supprimer l’indemnité de 
vie chère pendant le séjour et de       
remplacer la prise en charge des billets 
d’avion par un forfait. 

Ce projet constitue une remise en 

cause des droits et acquis ! 

Le SNAPATSI demande à la Fonction  
Publique l’ouverture immédiate de       
négociations pour la défense des     
fonctionnaires ultramarins. 


